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L’éditorial

Avec toute ma considération, 
Didier NEUVENS
Bourgmestre.

Chères citoyennes, chers citoyens,

Au moment où débute une nouvelle année, je souhaite tout d’abord vous adresser, au nom du
Collège communal et de l’ensemble du Conseil communal, mes vœux les plus sincères de santé, de
sérénité et d’épanouissement pour vous et vos proches.
Le mois de janvier est toujours un temps particulier : un moment pour regarder le chemin parcouru,
mais aussi pour se projeter avec confiance vers l’avenir. L’année écoulée a, une fois encore, mis en
lumière la richesse humaine de notre commune. À Saint-Hubert, l’engagement des citoyens, le
dynamisme du tissu associatif, la solidarité entre générations et l’attachement à notre cadre de vie
font notre force collective.

Notre commune continue d’avancer avec une ambition claire : préserver ce qui fait l’âme de Saint-
Hubert tout en préparant l’avenir. Qu’il s’agisse de projets liés à la qualité de vie, à la mobilité, à
l’environnement, au logement, à la vitalité de notre centre-ville et de nos villages, ou encore au
soutien aux commerces et aux associations, l’action communale se veut à la fois responsable,
pragmatique et tournée vers le long terme.
L’année qui s’ouvre sera marquée par la poursuite de projets importants, mais aussi par une attention
constante portée à l’écoute et au dialogue. Une commune ne se construit pas uniquement par des
décisions administratives : elle se construit avec ses habitants, dans le respect, l’échange et la
participation.

Je tiens également à remercier chaleureusement l’ensemble du personnel communal, les
bénévoles, les services de secours, les enseignants, les acteurs culturels et sportifs, ainsi que toutes
celles et ceux qui, souvent dans l’ombre, contribuent chaque jour au bon fonctionnement et au
rayonnement de Saint-Hubert.

En ce début d’année, je formule le vœu que 2025 soit une année de projets partagés, de cohésion et
de confiance, fidèle aux valeurs qui nous rassemblent.
Très belle année à toutes et à tous.



  La commune

Lundi : 8h30 - 18h00
Mardi : 8h30 - 12h30
Mercredi : 8h30 - 12h30 et 13h30 - 16h
Jeudi : Sur rendez-vous
Vendredi : 8h30 - 12h30 et 13h30 - 16h 
Samedi : 1er et 3e du mois : 10h - 12h
(uniquement le service population)

H o r a i r e s  d e s  s e r v i c e s

N U M É R O S  U T I L E S

Général
Etat – Civil – Population 
Etrangers
Taxes
Facturation de l’eau
Recettes
Receveur
Service du personnel
Secrétariat
Communication
Travaux
Urbanisme 
Service eau
Enseignement
Extrascolaire & jeunesse
Ecopasseur
Evènements - Sécurité
Coordinateur POLLEC

061 26 09 66
061 26 09 71 - 72 - 73
061 26 09 71 -72
061 26 09 79
061 26 09 78 
061 26 09 88
061 26 09 80
061 26 09 76
061 26 09 65-61
061 26 09 69 
061 26 09 85
061 26  09 62 - 82
061 26 09 86
0477 24 99 50
061 26 09 69
061 26 09 75
061 26 09 60
061 26 09 63

Services administratifs:
Hôtel de Ville
Place du Marché, 1
6870 Saint-Hubert

Travaux - Urbanisme:
Hall des Ouvriers
Chemin des étangs, 6
6870 Saint-Hubert
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ACCÈS POUR LES PERSONNES À
MOBILITÉ RÉDUITE (PMR)

L’administration communale rappelle que, dans le cadre d’événements sociaux ou festifs, certaines
données personnelles (nom, prénom, adresse) peuvent être nécessaires à l’organisation.
Conformément au RGPD, ces informations ne peuvent être transmises à une association ou à un
partenaire extérieur qu’avec le consentement explicite des personnes concernées.

L’accès à l’Hôtel de Ville risque d’être
perturbé durant les prochains mois compte
tenu de la récente dégradation du bâtiment.
L’entrée se fera par la porte latérale. 
Si besoin, contactez-nous au 061 26 09 61
afin que nous puissions organiser votre
accueil !

TRANSMISSION DES DONNÉES PERSONNELLES POUR L’ORGANISATION D’ÉVÉNEMENTS

Avant toute transmission, chaque citoyen sera
clairement informé de la finalité de la collecte, des
destinataires, de la durée de conservation des données
(limitée à l’événement) et de son droit de retirer son
consentement. Seules les personnes ayant donné leur
accord verront leurs données transmises, et
uniquement dans la mesure nécessaire à
l’organisation. L’association organisatrice devra
s’engager à n’utiliser les données qu’à cette fin et à les
supprimer à l’issue de l’activité.
L’administration communale veille à garantir la
protection des données personnelles tout en soutenant
l’organisation d’événements conviviaux et sécurisés.

L’administration sera fermée le 01 janvier 2025.
Vos documents 24h/24 et 7j/7 via E-guichet  
(https://sainthubert.guichet citoyen.be).



LA LOCOMOBILE est un taxi
social à destination des
personnes moins mobiles ou
socialement défavorisées. 
CONTACT : 0800 25 115 (n°
gratuit). Trajets de moins de 8
km : forfait de 3,00€. Trajets
de plus de 8 km : tarif de
0,4237€/km.
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Depuis de nombreuses années, la Donnerie rencontre un succès
remarquable. Ce lieu d’échange et de solidarité permet à chacun de
déposer des objets en bon état ou d’y trouver ce dont il a besoin,
gratuitement. L’année 2025 confirme une fois de plus l’importance
de ce service au sein de la commune : jusqu’à fin septembre, 2 826
preneurs et 841 donneurs ont été accueillis. 
Cette belle dynamique repose sur l’implication d’une équipe de
bénévoles motivés, qui assurent l’organisation, le tri et l’accueil avec
rigueur. Leur travail contribue à réduire le gaspillage, à encourager la
réutilisation et à renforcer l’entraide locale.

L’Espace Public Numérique (EPN) de Saint-Hubert est
un lieu ouvert à toutes et tous, pour découvrir ou
approfondir l’utilisation d’Internet et des outils
numériques du quotidien.

Ateliers gratuits, les mercredis de 16h à 18h
(inscription recommandée par mail epn@saint-
hubert.be) :

L’ESPACE PUBLIC NUMÉRIQUE 

REPAIR CAFE : prochains
rendez-vous, les dimanches
18 janvier et 15 février de 9h à
11h30 au 1er étage de la
Maison Citoyenne. Réparer
ensemble plutôt que de jeter,
c'est le but du repair café !
Toutes sortes d’objets peuvent
y être présentés, du petit
électroménager au pantalon
troué.

Plan de cohésion sociale

Ouvert le lun. et mar. de 9h à 16h et le mer. de 15h00 à
18h00. Maison Citoyenne, Avenue Paul Poncelet, 22.

21/01

07/01

LA DONNERIE DE SAINT-HUBERT : UN
ENGAGEMENT SOLIDAIRE QUI SE POURSUIT

Web, Deep Web, Dark Web : démêlons le vrai
du faux. Comprendre enfin ces trois univers
souvent confondus, sans tabou.
Découvrir Canva, l’outil de création simple et
gratuit. Envie de créer de jolis visuels pour vos
projets ? Tout devient simple, même sans
compétences graphiques !

La Donnerie est ouverte : le lundi de 13h30 à
15h ; le mercredi de 17h à 19h (pour les dons
uniquement) ; le jeudi de 13h30 à 16h ; un
samedi sur deux (semaines paires) de 9h30 à
12h30. Rue des Prés, 1A. Un lieu où chacun
peut donner, récupérer et soutenir une
démarche locale, écologique et solidaire.

La « Saint-Vincent de Paul » de Saint-Hubert organise deux distributions de colis
alimentaires par mois (les 1er et le 3e mardi, de 14h à 18h). Où ? Maison de Repos, 44
rue du  home. Avez-vous droit aux colis ? Envoyez une composition de ménage
récente et la preuve des ressources de tous les membres du ménage au CPAS. 
Contact : 061/51.00.60 ou charline.sac@cpas-saint-hubert.be. 
Appel aux dons : BE21 0018 5733 6903
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REMISE A NIVEAU DU
PERMIS DE CONDUIRE

Ainés

ÇA BOUGE AU HOME HERMAN

PARTICIATION GRATUITE - Inscription
souhaitée. COLSON José : 061 61 23 87.

CYBERCRIMINALITÉ

Le lundi 2 février à 10H00 - Hôtel de ville de
Saint-Hubert : animation sur la   
cybercriminalité (fraude informatique – vol
et piratage des données personnelles). La
formation est animée par la zone police de
Semois et Lesse.

PARTICIATION GRATUITE - Inscription
souhaitée. COLSON José : 061 61. 23 87.

Le mercredi 14 janvier 2026 de 13h30 à 16h
à l’Hôtel de Ville de Saint-Hubert : remise à
niveau du permis de conduire théorique
pour les aîné(e)s. Cette formation leurs
permettra de pouvoir reprendre leur voiture
en toute confiance.

Ces dernières semaines, la maison de repos a
été animée par de nombreux moments  
conviviaux. Plusieurs rencontres
intergénérationnelles ont apporté douceur,
dynamisme et sourires aux résidents. La visite
des enfants de la crèche Les petits pieds de la
Comane a offert une matinée tendre et joyeuse,
tandis que les élèves de 4ᵉ secondaire de
l’école Saint-Hubert ont proposé jeux,
échanges et rires lors d’une rencontre
appréciée de tous.
L’ambiance festive était également au rendez-
vous avec la venue de Saint-Nicolas et le
spectacle de magie de Vinc, pour le plus grand
plaisir des résidents.

Date à retenir : 25 avril 2026.
Journée découverte à Chimay. Plus d’info dans le prochain numéro.

Le Home propose également des activités
variées pour stimuler échanges et créativité. Un
atelier « débat » permet aux résidents de
discuter d’actualité, d’environnement ou de sujets
de société, favorisant la réflexion et le partage.
L’atelier de création de décorations de Noël a,
quant à lui, apporté rires, couleur et imagination,
révélant le talent et l’enthousiasme de chacun.

Autant d’initiatives qui contribuent à un cadre de
vie dynamique et convivial.



Jeunesse
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Par cette action, les accueils extra-

En décembre, les élèves de 6e primaire des
écoles communales ont vécu une journée
exceptionnelle au Parlement de Wallonie. Cette
visite faisait suite à leur découverte du Parlement
de la Fédération Wallonie-Bruxelles en novembre.
Au programme : une immersion concrète dans le
fonctionnement démocratique. Après avoir prêté
serment en séance plénière, les élèves ont
participé à un atelier citoyen durant lequel ils ont
présenté et débattu un projet de loi préparé en
classe : « L’amélioration et/ou la construction
d’endroits dédiés à la pratique sportive dans tous
les villages ». Comme de véritables
parlementaires, ils ont travaillé en commission
avant de soumettre leur texte au vote. 

VISITE AU PARLEMENT DE WALLONIE –
IMMERSION CITOYENNE

La journée s’est poursuivie par une présentation
du rôle du Parlement et un échange avec les
animateurs, ainsi qu’une découverte ludique du
bâtiment Saint-Gilles. Chaque élève est reparti
avec un diplôme symbolique de député et une
bande dessinée pédagogique expliquant
l’adoption d’un décret. Une expérience
enrichissante et mémorable pour ces futurs
citoyens.

L’ÉCOLE DU DEHORS, UNE MANIÈRE DIFFÉRENTE
D’ENSEIGNER ET D’APPRENDRE

Le GAL Nov’Ardenne a récemment lancé un
nouveau projet en collaboration avec le CRIE de
Saint-Hubert : l’école du dehors. L’objectif est de
permettre aux enfants d’apprendre dans la
nature, en utilisant leur environnement comme
véritable outil pédagogique.
Une classe de l’école de Vesqueville s’est
pleinement emparée de cette opportunité. Grâce
au terrain de l’espace-test maraîcher des Cortis de
Vesqueville et à la forêt toute proche, les enfants
se déplacent régulièrement à l’extérieur. Une
autre classe de l’école fondamentale libre de
Saint-Hubert s’est également lancée dans
l’aventure. 

Français, mathématiques, sciences… Toutes les
matières se travaillent aussi à l’extérieur.
Apprendre dehors, c’est aussi accepter de
braver parfois un temps capricieux mais c’est
surtout l’occasion pour les enfants de bouger,
d’être curieux tout en renforçant le lien avec
leur environnement local.

PIÈCES DE THÉATRE A L’ECOLE

Depuis de nombreuses années, la Ligue des
Familles – comité de Saint-Hubert – offre aux
enfants de 2,5 à 12 ans des écoles libres et
communales une pièce de théâtre jeune public
par an, jouée par des acteurs professionnels.

Le comité se charge du visionnement de pièces
pendant les “Rencontres de Théâtre Jeune
public” à Huy pour sélectionner la programmation
avec l’appui technique de la MCFA. Il organise la
logistique avec les écoles, les transports avec le
bus communal, les demandes de subsides et
l’accueil des troupes. Chaque représentation se
clôture par un échange entre élèves et
comédiens, un moment riche où
émerveillement, émotions et questionnements
témoignent de la magie du spectacle vivant.

Cette année : “La Chute” et
“Matuvu” (pour les primaires),
ainsi qu’ “ Inséparables” (pour
les maternelles).



Les accueillantes se préparent à accueillir les
enfants pour la plaine de détente, du 16 au
20 février. Les inscriptions sont ouvertes
systématiquement un mois avant le début de
la plaine via l’application APSchool. 
Si vous ne disposez pas encore d’un
identifiant APSchool, vous pouvez contacter le
service via apschool@saint-hubert.be.

PLAINES DE DÉTENTE

TOI, MOI, NOUS

Lieu de rencontre, d’échange et de détente
destiné aux parents et à leurs enfants (0 à 6 ans). 

Ce partenariat offre des avantages tarifaires
aux citoyens de la commune de Saint-Hubert.
Les PASS sont d’ores et déjà disponibles au
service secrétariat de l’administration. 

PASS CHEVETOGNE 2026

Ouvert le lundi de 09h00 à 11h00 (Maison
Citoyenne, av. Paul Poncelet 22). Permanence
ONE (0499 99 80 90). Donnerie de vêtements 0-6
ans. Pour en savoir plus, rejoignez-nous sur la
page Facebook « Toi Moi Nous Saint Hubert » ! 

Jeunesse

Pour l’année 2026, une nouvelle fois, la
Commune de Saint-Hubert s’associe avec le
Domaine de Chevetogne.Une boîte à idées est installée à l’entrée de l’Hôtel

de Ville. Une adresse mail est également à votre
disposition : boiteaidees@saint-hubert.be.

Partagez vos idées et vos propositions pour
construire ensemble l’avenir de Saint-Hubert et
de ses villages. Chaque contribution sera
examinée avec attention. 

BOÎTE À IDÉES

Des boîtes à idées conçues par
les élèves de nos écoles sont
également disponibles dans
chaque établissement scolaire. 
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Bien que toutes ne puissent être
concrétisées en raison de
contraintes pratiques ou
budgétaires, un suivi sera assuré
pour chacune d’entre elles.

CONCOURS « UN SAPIN, UNE CLASSE » 

Less élèves de l’accueil extrascolaire des écoles
communales ont pris part au concours organisé
par le RSI. Guidés par les accueillantes, ils ont
façonné, décoré et imaginé une foule
d’ornements, réalisés avec soin et créativité. 

Les enfants ont particulièrement apprécié ce
projet. Leurs réalisations étaient exposées sur le
Parvis de la Basilique de Saint-Hubert et le public  
pouvait voter pour son sapin préféré lors du
marché de Noël.
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ADL

Notre déstockage organisé en 2025 a
rencontré un très beau succès. Vous avez
été nombreux à venir profiter des bonnes
affaires, et nous vous en remercions.
Nous sommes heureux d’annoncer que
l’événement sera à nouveau organisé le
2 février 2026.

DÉSTOCKAGE

L’action Job Etudiant en partenariat avec Infor Jeunes
se tiendra le 4 mars de 13h à 16h à la Maison
Citoyenne (av. Paul Poncelet 22). Présence de
nombreux employeurs. 

Tu as besoin d’aide dans ta recherche de job étudiant ?
En y participant, tu vas être pris en charge par des
informateurs jeunesse de la région, pour une série
d’exercices et de conseils pratiques :

TOUT SAVOIR SUR LE JOB
ETUDIANT ? Consulte la brochure en
ligne : un récap’ super clair de la
législation qui régit le job étudiant et
toute une série de tuyaux !

aide à la rédaction du CV, 
conseils pour réussir sa lettre de motivation
explication de la législation en vigueur (limite de
600h, limite de revenus, impact sur les allocations
familiales, impôt, étudiant indépendant, job à
l’étranger, etc.), 
simulation d’un entretien d’embauche, 
mise en relation avec des employeurs de la région

GAL NOV ARDENNE

Accueil à partir de 8h45 – Coup
d’envoi à 10h – Fin à 18h
Petite restauration sur place.
Equipes : 2 à 8 personnes.
Maximum 4 en même temps
autour de la table.
Participation : 50 € / équipe
Inscription via le QR code sur le
visuel.
Clôture des inscriptions :
01/03/26.

Le GAL Nov’Ardenne organise les *8H PUZZLE* le samedi 28 mars 2026 à la salle « Relais bis » –
Sainte-Marie-Chevigny (Libramont).



Dans ce cadre, chacun d’entre nous peut jouer un rôle. Protéger la
santé globale ne passe pas seulement par des décisions politiques
ou scientifiques, mais aussi par une multitude de gestes du
quotidien. Cela peut se traduire par :

Une consommation plus raisonnée, attentive aux ressources et à
l’origine des produits,
Une réduction et une meilleure gestion des déchets pour limiter
les pollutions,
Une alimentation plus durable, bonne pour notre santé comme
pour celle des sols,
Des modes de déplacement moins polluants, favorisant un air
plus sain,
Ou encore la préservation de la biodiversité autour de chez soi.
...

Ces actions individuelles, mises bout à bout, contribuent à
renforcer les équilibres naturels dont dépend notre bien-être
collectif.
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On pourrait croire que le concept « Une seule santé » — ou One
Health — est une idée récente ou tendance. En réalité, il n’en est rien.
Formalisée au début des années 2000, cette approche repose sur un
principe essentiel : la santé humaine, la santé animale et la santé
des écosystèmes sont étroitement et indissociablement liées.
Quand l’un de ces piliers est fragilisé, les autres le sont aussi.

Santé

LA MAISON MÉDICALE VOUS
INFORME.

Le concept « Une seule santé »

Dans chaque numéro, la
maison médicale et ses
partenaires vous
proposeront des
informations, des conseils
et des activités liées au
concept One Health, pour
vous accompagner dans
cette démarche.

Ensemble, prenons soin du
vivant… et de nous-mêmes.

Adresse : Rue de la
Comane, 17B
Tel : 061 86 02 33
Email : contact@mmls.be 

Consultez notre page
Facebook pour plus
d’informations:
mmlhommeetsanté.

Donner son sang est un acte essentiel et
accessible à tous. La procédure est rapide : un
questionnaire médical, un entretien confidentiel,
puis le prélèvement (environ 10 minutes). Au total,
comptez environ 45 minutes, collation comprise.

Un don peut sauver jusqu’à trois vies.

Vous pouvez donner jusqu’à quatre fois par an,
avec un délai minimal de deux mois entre chaque
don. Peut donner toute personne en bonne santé,
âgée d’au moins 18 ans, pesant minimum 50 kg et
ne présentant pas de risque d’infection
transmissible.

LE DON DE SANG : UN GESTE SIMPLE
QUI SAUVE DES VIES

Nous pourrions tous un jour en avoir besoin !



En décembre, nous avons eu le plaisir
d’accueillir à Saint-Hubert des représentants
d’ORES venus expliquer les nouveau tarifs de
distribution d’application à partir de janvier 2026
ainsi que le fonctionnement des compteurs
communicants.

Vous n’avez pas su y assister ? ORES propose
plusieurs webinaires reprenant ces informations.
Webinaires sur les compteurs communicants :
- 22 janvier 2026 de 12h30 à 13h15.
- 19 février 2026 de 19h30 à 20h15.
Webinaires sur les nouveaux tarifs de
distribution:
- 09 janvier 2026 de 12h30 à 13h15.
- 27 janvier 2026 de 19h30 à 20h15.
- 11 février 2026 de 12h00 à 12h45.

Inscription sur www.ores.be/webinaires

En décembre, nous avons eu le plaisir
d’accueillir à Saint-Hubert des représentants
d’ORES venus expliquer les nouveau tarifs de
distribution d’application à partir de janvier 2026
ainsi que le fonctionnement des compteurs
communicants.

Vous n’avez pas su y assister ? ORES propose
plusieurs webinaires reprenant ces informations.
Webinaires sur les compteurs communicants :
- 22 janvier 2026 de 12h30 à 13h15.
- 19 février 2026 de 19h30 à 20h15.
Webinaires sur les nouveaux tarifs de
distribution:
- 09 janvier 2026 de 12h30 à 13h15.
- 27 janvier 2026 de 19h30 à 20h15.
- 11 février 2026 de 12h00 à 12h45.

Inscription sur www.ores.be/webinaires
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Environnement

WEBINAIRES ORES

SOIRÉE PETITES AMÉLIORATIONS
ÉNERGÉTIQUES

Réaliser soi-même de petits travaux pour
diminuer ses factures d’énergie, c’est possible !

Le jeudi 05 février 2026, un spécialiste animera
un atelier pratique pour apprendre et s’exercer à
isoler ses conduites de chauffage, placer des
réflecteurs derrière ses radiateurs, etc.

L’un des participants à cet atelier aura la chance
de repartir avec un kit reprenant le matériel
pour reproduire chez lui les améliorations
présentées lors de cette soirée !

Horaire : le 05 février 2026 de 19h00 à 21h30
Lieu : Salle communale (Rue Général Dechesne
4, 6870 Saint-Hubert) Inscription souhaitée :
thierry.blondlet@saint-hubert.be - 061/26.09.63.

Réaliser soi-même de petits travaux pour
diminuer ses factures d’énergie, c’est possible !

Le jeudi 05 février 2026, un spécialiste animera
un atelier pratique pour apprendre et s’exercer à
isoler ses conduites de chauffage, placer des
réflecteurs derrière ses radiateurs, etc.

L’un des participants à cet atelier aura la chance
de repartir avec un kit reprenant le matériel
pour reproduire chez lui les améliorations
présentées lors de cette soirée !

Horaire : le 05 février 2026 de 19h00 à 21h30
Lieu : Salle communale (Rue Général Dechesne
4, 6870 Saint-Hubert) Inscription souhaitée :
thierry.blondlet@saint-hubert.be - 061/26.09.63.

SAVE THE DATESAVE THE DATE

Les Journées wallonnes de l’eau reviennent
du 13 au 29 mars 2026.

Rendez-vous incontournable du printemps, les
Journées wallonnes de l’eau reviennent pour
une nouvelle édition pleine de découvertes et
d’activités le long de nos cours d’eau.
Organisées partout en Wallonie par les Contrats
de rivière et leurs partenaires, elles invitent
petits et grands à (re)découvrir la richesse de
nos rivières, la vie qui s’y développe et
l’importance de les préserver.

Balades, visites guidées, conférences,
expositions, concours photo ou encore chasses
au trésor : il y en aura pour tous les âges et
toutes les envies. Venez vivre ces moments
uniques avec nous, au rythme de l’eau. 
Infos : https://environnement.wallonie.be/JWE
et via jwe@crlesse.be



Environnement
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Pour tout savoir sur les déchets en 2026
Outil indispensable pour bien gérer ses déchets, le calendrier
des collectes 2026 a été distribué en décembre. Les collectes
des déchets organiques, résiduels et des sacs bleus PMC
s’effectuent selon le calendrier figurant dans l’image ci-
dessous.

Collectes des papiers et cartons en  2026 :
• 15 janvier • 26 mars • 7 mai • 13 août • 1ᵉʳ octobre • 24
décembre 
Collecte des encombrants – sur inscription :
Pour bénéficier de ce service, une inscription est obligatoire par
téléphone (061 26 09 85) ou par courriel (travaux@saint-
hubert.be) durant les périodes suivantes :
 • du 9 au 13 mars 2026 • du 6 au 10 juillet 2026 • du 5 au 9
octobre 2026
Les informations à communiquer : nom, adresse complète,
numéro de téléphone, ainsi que le type et une estimation du
volume des encombrants à collecter.

Rappels importants :
• Triez correctement tous vos
déchets.
• Utilisez exclusivement les sacs
ou duobacs conformes « IDELUX
Environnement ».
• Sortez vos déchets entre 20 h la
veille et 5 h le jour de la collecte.
• Déposez-les en bordure de voirie,
bien visibles, sans gêner la
circulation.
• Veillez à éviter toute dispersion.
• Emballez soigneusement les
déchets coupants pour protéger
les collecteurs.

Un problème au niveau de la
collecte ?
Contactez Idelux au +32 63 23 19 87
(tapez 1).

Basée sur votre adresse,
l’application « Recycle! » vous
donne toutes les infos qui vous
concernent : les dates des
collectes, mais aussi les reports en
cas de jours fériés, les horaires des
recyparcs, la localisation des
bulles à verre, les consignes de tri… 

Vente de gré à gré
La Ville met en vente, de gré à gré, une parcelle de 20a issue de la
parcelle cadastrée Saint-Hubert, 1ère division, section A, n°1827H
P0000. Cette opération vise à permettre le développement
d’infrastructures sportives destinées à compléter l’offre existante sur
le territoire communal.
Prix minimum : 40.000 € pour la parcelle (20 ares) - 100 € pour le
peuplement soumis au régime forestier
La parcelle sera attribuée à l’opérateur ayant remis l’offre
économiquement la plus avantageuse et répondant aux critères.
Date limite de dépôt : 60 jours à compter de la publication.
Modalités de dépôt : les offres doivent être adressées : soit par
courrier recommandé à l’Administration communale (Place du
Marché 1, 6870 Saint-Hubert), soit déposées en main propre au
secrétariat contre accusé de réception.



Depuis 2004, l’installation d’un ou de plusieurs détecteurs de fumée est obligatoire dans tous les
logements situés en Wallonie. Cette mesure constitue une protection essentielle : nos sens ne
permettent pas toujours de percevoir rapidement un début d’incendie, particulièrement durant la nuit.

Où placer un détecteur ?
Les détecteurs doivent être installés en priorité dans les halls ou les couloirs, à chaque niveau de vie
comportant au moins une pièce d’habitation.

Quel type de détecteur choisir ?
Les modèles doivent être conformes à la norme
NBN EN 14604, agréés BOSEC et bénéficier d’une
garantie minimale de cinq ans.

Combien de détecteurs installer ?
Prévoyez un détecteur par niveau de vie de moins
de 80 m² comprenant au moins une pièce
d’habitation. Au-delà de 80 m², deux détecteurs
doivent être installés.

Pour plus d’informations, une brochure détaillée est disponible sur
le site du SPW Logement ou via le QR code ci contre : 

DÉTECTEURS DE FUMÉE

Infrabel rappelle l’importance d’un entretien régulier de la végétation située le long des voies ferrées.
Une gestion adéquate permet d’éviter la chute d’arbres, les branches sur les caténaires ou encore
la diminution de visibilité des signaux, autant d’incidents pouvant entraîner des retards
importants. Ces obligations sont encadrées par la législation, notamment la loi fédérale sur la police
des chemins de fer.

SÉCURITÉ FERROVIAIRE : ENTRETIEN DE LA VÉGÉTATION

Prévention

Le rôle des riverains :
s’assurer qu’aucun arbre ne puisse tomber sur
les voies ou les caténaires ;
veiller à ce qu’aucune branche n’obstrue la
signalisation ou les chemins de service.
Entretenir régulièrement la végétation située
sur sa propriété ;
noter qu’en cas de manquement, des sanctions
ou demandes de dommages et intérêts
peuvent être appliquées ;
contacter Infrabel si l’élagage est difficile à
réaliser depuis sa parcelle.

Par ailleurs, l’abattage d’un arbre peut nécessiter
un permis ou une autorisation communale ou du
Département de la Nature et des Forêts (DNF).
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N° de compteur : ……………………………………………………………………………………...........................................
Lieu de consommation :
Rue : …………………………………………………………………………………………………………........................... N° ………………… 
Boîte ………………………… Ville/Village : ……………………………………………………………………………………………….
Utilisateur du compteur :
Nom : ………………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………………….…………
Tél : ……………………………………………………………………… Mail : ……………………………………………………………………………
Adresse de facturation si différente du lieu de consommation:
Rue : …………………………………………………………………………………………………………........................... N° …………………
Boîte ………………………… Ville/Village : ……………………………………………………………………………………………….

Les personnes qui sont invitées à effectuer elles-
mêmes le relevé annuel de l'index du compteur
d'eau doivent faire parvenir le nouvel index pour le
31 janvier 2026 au plus tard soit :

via mail : eau@saint-hubert.be ou par courrier à
“Administration communale – place du Marché 1 –
6870 Saint-Hubert”;
en ligne via l'e-guichet;
en déposant la carte dans la boîte prévue au
service population.

(Il est recommandé de joindre une photo de votre
compteur.)
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Eau

RELEVÉ DES COMPTEURS D'EAU

Relever votre compteur est essentiel pour garantir
une facturation conforme à votre consommation
réelle. Celle-ci peut varier d’une année à l’autre :
agrandissement de la famille, fuite éventuelle de la
chasse d’eau ou encore adoption de mesures
d’économie. 
Communiquer l’index exact de votre compteur
permet d’assurer une facturation fidèle à votre usage
réel.  Un relevé exact garantit une facture exacte.
Nos services contrôlent chaque année 1/3 des
compteurs de l’entité. Les 2/3 restants sont relevés
par l’habitant.

Date : ……… / ……… / ……… 
Signature :

Inscrivez le relevé du (des
compteur(s) ci-contre :

 NOIRS (m³)          ROUGES

par un ouvrier communal à Saint-Hubert
entre le 15 décembre 2025 et le 15
janvier 2026 (sauf les quartiers de Lavaux
et du Fays,) ;
par l’habitant pour les villages de Arville,
Awenne, Hatrival, Lorçy, Mirwart, Poix, et
Vesqueville ainsi que les quartiers de
Lavaux et du Fays à Saint-Hubert (si vous
disposez de plusieurs compteurs, il est
nécessaire d’en effectuer le relevé
complet).

Le formulaire également disponible à l’Hôtel de Ville ou téléchargeable sur l’e-guichet de la Ville de
Saint-Hubert. A défaut de réception votre relevé annuel au 31/01/2026, nous appliquerons d’office et
sans préavis une consommation forfaitaire de votre ménage lors de la facturation. 

Quartier de Lavaux (sauf rue du Mont) :
rue d’Andage – rue du Chemin Neuf – rue du
Chenet – Rue Croix-Feau – Rue de la
Glacière – rue Herman – rue du Home – rue
de Lavaux – rue de la Paix

Quartier du Fays (y compris la Converserie) :
place Auguste Devaux – rue des Bois – rue
des Chasseurs-Ardennais – chemin de
Palogne – Rue des Combattants – rue de la
Converserie – rlace du Fays – rue du Fays –
place de la Gendarmerie – rue des Gueux –
rue de la Liberté – Lu P’tite Voye – place de
la Mutualité – rue du Panorama – rue du
Thiers

POUR L'ANNÉE 2025, LES RELEVÉS DES
COMPTEURS SE FERONT :

Précisions sur les quartiers à Saint-Hubert
dont le relevé se fera par l’habitant : 

https://nassogne-formulaires.guichet-citoyen.be/compteurs-d-eau/compteur-d-eau-releve-de-compteur/?cancelurl=https%3A//nassogne.guichet-citoyen.be/demarches-en-ligne/
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Agenda culturel

En collaboration avec la Maison Médicale Lhomme et Santé de Saint-Hubert.
Synopsis : Sras, Ebola, Covid-19 … : depuis les années 2000, l’humanité est
confrontée à au moins une nouvelle maladie infectieuse par an. En précipitant
l’effondrement de la biodiversité, les activités humaines sont les responsables
de cette "épidémie de pandémies", selon un grand nombre de scientifiques.
"La santé planétaire", c’est la réponse qu’ils proposent face à cette menace :
une conception globale de la santé pour prendre soin tout à la fois des
hommes, des animaux et des écosystèmes ».

LES CONFÉRENCES DE L’UTA (UNIVERSITÉ TOUS ÂGES)

06/01 : “Pour une défense
européenne” - Jean Marsia

LES CINÉ-DÉBATS DU CIEP LUX

Mardi 20/01 à 19h30 - Film « Alcarràs » (« Nos soleils ») 

Contact : mcdewez.moclux@gmail.com ou 0472/88 33 58. Organisé en collaboration avec la
bibliothèque - Entrée gratuite – Salle Communale de Saint-Hubert (Accessible aux PMR).

Primée de l’Ours d’or au Festival de Berlin, cette fiction espagnole aborde la
question du devenir du monde paysan à travers l’histoire d’une famille
profondément attachée à ses terres. Synopsis : Menacés d’expulsion, les Solé
voient leur exploitation fruitière remplacée par un projet d’installation de
panneaux solaires, ce qui fragilise l’équilibre familial et remet en cause leur mode
de vie. La projection sera suivie d’un échange avec Anne-Laure Geboes,
chargée de mission « Biodiversité » pour Canopea, autour des enjeux liés à
l’occupation des terres et aux projets énergétiques.

Mardi 03/02 à 19h30 - “La fabrique des pandémies” un film-
documentaire de Marie-Monique Robin (2022). 

03/02  : « Au fil de la Semois »
- Francis ROSILLON

27/01  : « Chili, la poésie des
extrêmes » - Anouck ACKER

10/02 :  « Les ailes de Janybek »
- Philippe PRUDENT : 

Les conférences se donnent le mardi à 14h30
à la salle communale de Saint-Hubert, 2 rue Général Dechesne.

SAVE THE DATE

Projection du film “Vingt Dieux “ 
Le mardi 10/03 à 20h à la Salle
Communale de Saint-Hubert.
Dans le cadre du Festival A
Travers Champs.

https://utacentreluxembourg.be/BROUILLON/CONFER_2025%282%29/8-JP%20BAEYENS.pdf
https://utacentreluxembourg.be/BROUILLON/CONFER_2025%282%29/8-JP%20BAEYENS.pdf


Contactez-nous pour informer les lecteurs de vos événements :  vous souhaitez annoncer un
événement culturel ou sportif, une animation ou un atelier ? Adressez vos infos à info@saint-
hubert.be pour le 5 du mois précédent la publication. À partir de janvier 2026, la Ville repassera à
une parution bimestrielle.  Le prochain numéro sera donc janvier – février 2026.

15

EVENEMENTS

Nouvelle procédure pour l’organisation des
évènements en province du Luxembourg :
Une nouvelle démarche est désormais
d’application : tous les évènements doivent être
encodés via la plateforme suivante :  

Vous retrouverez également ce
lien sous l’onglet « Évènements –
Manifestations » du site de la Ville. 

Pour rappel, la demande doit être encodée au
plus tard 60 jours avant la manifestation.

Les Cwârnayes
effectueront le ramassage
des sapins à Arville le 10
(ou le 17) janvier.

Marche Adeps à Arville – 4 janvier 
Plusieurs parcours de 5 à 20 km,
départs libres de 8h à 18h depuis
l’école communale Paul Verlaine.
Ravitaillement prévu. Organisation :
Nos Viadje Arville (0494 533 507).

Rue du Moulin - 6870 Mirwart
- dès 9h. Organisation : Belgian
ardenne tri and trail. Insc :
www.goaltiming.be

Spaghetti en chansons - Au profit d’Haïti
Arville (Salle Verlaine). Samedi 21 février
dès 19h. Apéritif-plat-dessert-café: 25€ (-12
ans: 10€). Rés. : 061/61 29 02 ou 061/61 17
68 ou 0498 / 04 80 79 Org. : a.d.e.s.h.
BE40 0012 8136 6663



SERVICE DE GARDE DES PHARMARCIES
Merci de        avant de vous rendre sur place. 

ANIMAUX

TRANSPORT EN AMBULANCE :
0499 43 99 61

DON D’ORGANES : en vous enregistrant sur
clicpourledondorganes.be, vous facilitez la
prise de décision pour vos proches après votre
décès. Un simple clic peut sauver des vies grâce
au don d’organes.

CROIX ROUGE de Belgique : 061 22 23 33
MCR Centre Ardenne - réservation de transport -
location de matériel (lit, tribune, béquilles...).

ASD (Aide et Soins à Domicile) : 061 23 04 10 (A.
Duchêne et Ivelyse Hornard)

CSD (Centrale de Services à Domicile en
Luxembourg) : 061  61 31 50 -
 24h/24 - P. Henquinet

-M. Hazard : 0499 18 61 28 
-F. Zevenne : 0494 70 07 20 
-C. Jacob : 0499 12 08 56 
-J. Marchal: 0495 40 69 73 
-C. Soyer : 0472 86 76 12 
-J. Gomel : 0476 22 73 95 
-A. Feron : 0471 07 72 22

WE des 10 et 11 janvier : Multipharma Libin 
Rue du Commerce 27 - 061 65 51 61

WE des 17 et 18 janvier : Familia Libramont 
Grand'Rue 28 - 061 22 23 42

WE des 24 et 25 janvier : Familia Rochefort 
Place Roi Albert 1er 14  - 084 21 10 58

Samedi 31 janvier : Ph. Familia Jemelle
Avenue de Ninove 91 - 084 21 14 84

Dimanche 01 février : Multipharma Saint-Hubert
Rue Saint-Gilles 23 - 061 61 34 91

Urgences pharmacie: 
www.pharmacie.be - 0903 99 000

SANTÉ

Maison médicale  
Lhomme et Santé 
rue de la Comane 17B
6870 Saint-Hubert
061 86 02 33

-Dr V. Lange
-Dr M. Moors
-Dr C. Vanschepdael
-L. Geron et P. Gaillard
(Ass. en médecine)

Dr Carine Pierret 
Rue de Vesqueville 22
6870 Hatrival
061 22 56 88

Dr Maria Decoste, 
Av. Nestor Martin 67 
6870 Saint-Hubert
061 61 11 14

URGENCES : 112
MÉDECINE DE GARDE : 1733
CENTRE ANTIPOISON : 070 245 245 

MÉDECINS

Dr Adrienne Dernier : 0494 15 11 10

Dr Claire Manteca : 0495 26 61 95

Dr Didier Neuvens :  0475 45 02 33

Comportementalistes canins :

Gaëlle Borcy (Melle Veilleuse) - 0476 22 53 06

Ludivine Balfroid (Starting Dog) -  0497 68 41 34

VÉTÉRINAIRES

AUTRES PROFESSIONNELS DU BIEN-
ÊTRE ANIMAL

INFIRMIÈRES À DOMICILE

(Consultation chez un spécialiste, entrée en
soins palliatifs, aux urgences pour les urgences
contrôlées et stables, en maison de repos ou
retour à domicile, transferts interhospitaliers
normalisés et paramédicalisés).
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SAGE-FEMME INDÉPENDANTE : 
Cynthia Depret : 0477 40 71 06 

tel:070%20245%20245
tel:070%20245%20245

